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RUE DES CHANOINES 1

ancienne ecole des garçons
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Immeuble construit en 181 7-1819 par la Commune de Fribourg, d'après le projet du Père

Grégoire Girard (1 765-1850) mis au net par Nicolas Chappuis, exécuté par l'entrepreneur-architecte
Joseph Kaeser et le charpentier Jean-Christophe Purro; transformé en 1907; logement du concierge
AMÉNAGÉ DANS LES COMBLES EN 1 945 ET RAVALEMENT DE LA FAÇADE EN 1 948; RÉAMÉNAGEMENTS ET

transformations intérieures en 1984, par l'architecte Pierre Chapatte, ET EN 2003-2005

ANCIENNES ADRESSES «Ce Bâtiment a été commencé le 8 avril
1817. Il a été élevé sur les fonds de trois
maisons contiguës, celle du centre

appartenoit au Chapitre de St. Nicolas,
celle du côté de la cure étoit l'école
primaire de la ville et la supérieure étoit
une particulière.
On a réuni dans le nouveau bâtiment trois

genres d'utilité publique, le but principal
etoit de donner à l'ecole un emplacement
plus vaste et plus honnorable, de 40 enfans

qui la fréquentaient autrefois, elle en réunit
actuellement plus de 260 non compris
les enfans allemands. Le second but a été
d'établir une bibliothèque publique, la
Société économique de Fribourg ayant
fait don à la ville de sa collection. Enfin

on a voulu ménager une salle pour les
assemblées bourgeoisies, car jusqu'à ce
moment il n'en existait point.
Le Préfet de l'école Père Grégoire Girard
Cordelier a sollicité du CJonseijl Mjunicijpal
le nouvel établissement, et il a été secondé

par la Chambre des Ecoles et l'opinion
publique. Le C[onsei]I a toujours été
unanime dans toutes les décisions qu'il a

prises à cet égard, et le Gouvernement du
Canton en ratifiant la cession de la maison
capitulaire a fait connaître sa satisfaction
et l'intérêt qu'il prend à l'éducation de
la jeunesse. Une commission spéciale
a été nommée par le Conseil Mjunicijpal

pour diriger cette bâtisse, elle est

composée de deux membres du Conseil,
Mr. Jn. Ble. Thurler boursier et Mr. Philippe
Hochstätler édile aux quels on a joint
Mr. le Chanoine Zillvèguer et le Père Girard
Ce dernier a fourni les plans de la bâtisse
et le Maître maçon Kaeser les a éxécutés

pour ce qui le regarde. Les pierres du

[mot manquant] ont été prises à la

Neuville [Neuveville], canton de Berne,
les plus grandes pèsent 90 quintaux
environ, nos attelages ont été les prendre
à Morat ou elles étaient arrivées par eau.
Le goudron employé à sceller le Christal
[sic] dans lequel dépose le présent verbal
a été pris dans les fouilles de l'ancienne
Aventicum (Avenches).
L'année de la bâtisse a été remarquable
par le prix excessif de toutes les denrées,
résultat de cinq années très pluvieuses. Le

prix du sac à huit bichets a été comme suit
Le sac de froment à 5 Louis
Le sac de seigle à 4 Louis
Le sac d'orge à 2 V2 Louis
Le sac d'avoine à 1 Louis %
Le pot de vin ordinaire à 12 batz.
La livre de pain a été payée cinq batz,
la livre de beurre 7 batz. Le présent
verbal été dressé pour être déposé dans
les fondations du Bâtiment, comme un
document pour les tems à venir et dans
le but de perpétuer chez nos neveux
la reconnaissance publique due au
Rjévérenjd Père Girard pour la perfection
qu'ont atteinte les écoles de la ville, et qui
est le fruit de ses soins de son zèle et de
ses lumières. Fribourg, le 19 juillet 1817.
Remarques. Ce document est placé
dans la pierre angulaire du socle de la

première entrée au bâtiment du côté
occidental. Il est écrit de la main de
Mr Nicolas Savary caissier d'Etat fils
de Mr. le Syndic Président du Cjonseijl
Mjunicijpal. On a déposé dans la même

chaque me
e billon qui

frappe actuellement au coin de Fribourg.»

pierre une pièce de chaque monnoïe
[monnaie] d'argent et de billon ui se

(AVF, Protocole du Conseil municipal,
1817, vol. 2, p. 60-62, transcription
d'Alain-Jacques Tornare).

1817 Commune de Fribourg

1819 École des garçons, avec salle
de l'assemblée bourgeoisiale
1834 Bibliothèque publique au

premier étage, jusqu'en 1850
1869 École des filles et salle du
Conseil général institué en 1865
1908 Maison de justice [Tribunal de
la Sarine et Justice de paix] et salle
du Conseil général
2003 Justice de paix de la Sarine,
Office de l'état civil de la Sarine, salle
du Conseil général et bureau de vote
2006 Ouverture des Archives de la Ville
au troisième étage (Secteur public)
2013 Déménagement de l'Office
de l'état civil de la Sarine à la rue de
l'Abbé-Bovet 14

Quartier du Bourg 98
Rue des Prêtres 98
Rue du Pont-Suspendu 98
Rue du Pont-Suspendu 127
Rue de Saint-Nicolas 127
Rue des Chanoines 127
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